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Mesdames, Messieurs, 
 
Il y a un sujet qui préoccupe beaucoup les élus locaux, c’est celui de la réduction de la        
dépense publique.  
Sachez que dans la part que prendront les collectivités territoriales au redressement du 
Pays, le candidat devenu Président avait annoncé au mois de Mars 2017 à la maison de la          
radio, devant les Maires (j’y étais), qu’il exigerait une économie de 10 milliards d’euros en 5 
ans. Elle est passée à 13 milliards depuis son élection ! 
Ce ne sera pas sans dégâts sur le service public de proximité. 
 
Vous souvenez-vous du porte-parole du gouvernement qui qualifiait la taxe          
d’habitation  « d’impôt idiot » ?  Quand j’ai entendu ses propos, j’ai cherché d’autres impôts 
directs ou indirects plus « intelligents ». La taxe professionnelle ? Elle a été supprimée en 
2010 en nous expliquant que cet impôt pénalisait les entreprises et donc la création          
d’emplois. Tout le monde a remarqué que depuis cette date le chômage a baissé !  
 
L’impôt sur la fortune ? Lui, a été supprimé il y a quelques mois. Il a été qualifié d’impôt 
« idiot » également parce qu’il fait fuir les capitaux à l’étranger nous dit-on. 
 
La TVA ?, la taxe sur les produits pétroliers ? Croyez-vous que ces taxes soient plus 
justes ? Comme tout le monde les paie, elles ne seront donc pas supprimées !!! 
  
Force est de constater que les gouvernements se succèdent, mais la méthode reste toujours 
la même. 
L’Etat depuis 10 ans prend des décisions arbitraires qui affaiblissent les finances          
communales.  
La suppression annoncée de la taxe d’habitation pour 80% puis 100% des ménages s’inscrit 
dans cette lignée de mauvais coups que nous devons supporter. 
C’est dans ce contexte qu’on veut donc priver les communes d’une ressource importante. 
La compensation promise par l’Etat reste énigmatique !  
L’expérience a également montré que jamais l’Etat n’a tenu ses promesses, car en la matière, 
les miracles n’existent pas (voir graphique baisse de la DGF page 8). 
Face à cet effondrement prévisible de leurs ressources, les communes devront faire des 
choix. Soit augmenter massivement les impôts restants, ou bien réduire le service public et 
les subventions aux Associations. Faire des économies à ce niveau cela veut dire aussi  moins 
pour les écoles, moins de travaux de voirie,…  
 
Cela signifie également des politiques culturelles, sportives, écologique réduites au minimum 
et une société plus dure encore pour tous, et particulièrement pour celles et ceux qui en ont 
le plus besoin. 
Cette mesure sera donc lourde de conséquences pour l’avenir et j’invite chacune et chacun 
d’entre vous à bien y réfléchir avant de se réjouir. En effet quel contribuable pourrait, ne 
pas se féliciter de voir disparaître un impôt après une période de dix ans où les impôts et 
taxes de l’Etat ont été beaucoup augmentés par les gouvernements successifs ? 
 
N’oublions jamais que notre démocratie est fragile. L’impôt et les services publics sont au 
cœur de notre pacte républicain ! 
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Toutes ces réformes engagées ou annoncées tentent d’opposer les chômeurs aux travailleurs, les 
fonctionnaires aux salariés du privé et plus récemment les agriculteurs aux cheminots. 
Ce procédé n’est pas nouveau, mais il prend de plus en plus d’ampleur. Méthodiquement, sans le           
revendiquer, le pouvoir change la nature de notre Etat, inscrite dans le contrat social issu de 
l'après-guerre.  
Ce contrat reposait sur deux piliers essentiels : la sécurité sociale et le statut de la fonction          
publique, revendiquant un équilibre entre ce qui relève de la recherche du profit et ce qui dépend du 
bien commun. Depuis 1945, la sécurité sociale et le statut de la fonction publique sont la cible  
d'offensives permanentes pour en dénaturer la portée ! 
 
Affaiblir à ce point financièrement les communes, c’est affaiblir les solidarités de proximité et 
donc affaiblir la République. 
 
Pour parvenir, à marche forcée, au redressement des comptes de la Nation, il est toujours plus         
facile à l’Etat d’imposer une austérité aux collectivités  plutôt que de rechercher par exemple les 
60 milliards d’euros d’évasion fiscale que j’évoquais l’an dernier. 
 
Pourquoi l’Etat considére les communes comme une charge et non comme un levier de croissance ? 
 
Je vous le répète souvent, quand une commune emprunte, c’est pour bâtir des écoles, construire des 
routes, des zones artisanales (1,2 M €), maintenir l’emploi (193 325 € pour le parking poids lourds à 
côté de l’Oréal)… 
Tout cela dans un seul but ; c’est de rendre meilleur le quotidien de tous. 
C’est au cœur du territoire, et notamment dans notre ruralité, qu’il faut défendre notre économie 
et l’emploi. 
Quand je signe un devis pour des travaux d’investissements, ce sont des employés de notre              
territoire, voire de notre département ou du département voisin qui œuvrent, et donc des emplois 
non délocalisables qui sont pérennisés et d’autres créés ! 
Jean-Jacques Rousseau dans son œuvre connue sous le nom « Du Contrat social » écrit en 1762, 
imagine une cité idéale, et développe l’idée de démocratie et d’un contrat passé entre un souverain 
et son peuple. 
Une cité, où les principes de justice et d’utilité s’articulent, afin que le peuple tout-puissant,             
sauvegarde, par l’intermédiaire du législateur, l’intérêt général contre les groupements d’intérêts !! 
 
Oui, c’est bien au sein de nos communes que se tissent la solidarité et au sein de nos écoles qui 
transmettent les valeurs de la République, que se bâtit, le mieux vivre ensemble. Nous avons le           
devoir pour nos enfants, d’imaginer collectivement un autre monde. Cela exige de chacun d’entre 
nous, du courage, assurément, de la lucidité, évidemment, mais surtout beaucoup d’investissement 
personnel. 
 
J'ai toujours voulu donner du sens à tout. Donner du sens c'est se protéger, Comme l’écrivait 
Georges Orwell : « La dictature s’épanouit sur le terreau de l’ignorance ». 
 
A bientôt 

Thierry FRAU  
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TOTAL : 1 887 822.94 € 

TOTAL : 1 098 074,26 € 
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TOTAL : 823 788,09 € 

TOTAL : 554 647,25 € 
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 PLANTATION DE RIPISYLVE* SUR LA DIVETTE ET  
LE RU DES PRÉS DE VIENNE : 

 
* Ripisylve = végétation bordant les cours d’eau 

Grâce au bénévolat d’une classe d’étudiants de BTS Gestion et             
Protection de la Nature, (provenant du lycée agricole Robert Schuman 
de Chauny 02), un  chantier nature a pu être réalisé avec le Syndicat 
Intercommunal d’Aménagements et d’Entretien de la Divette et de ses 
affluents, le 23 novembre 2017. 

Cette opération a été effectuée sur une longueur de 680m  de berges de la Divette (à l’aval de 
la station d’épuration), ainsi que sur 820m de berges du ruisseau des prés de Vienne, totalisant 
ainsi 1.5km de ripisylve plantée parmi les 5km environ de cours d’eau composant la commune 
de Lassigny. 

Pour ces 2 tronçons de cours d’eau, la ripisylve a différents objectifs :  

lutter contre l’érosion des berges, filtrer les produits phytosanitaires provenant de            
l’agriculture environnante et prévenir l’expansion des ronces qui limitent l’écoulement de l’eau. 

V
IE LO

C
A

LE De plus, en vous promenant sur le secteur de la Divette, à proximité de la station d’épuration, 
vous pourrez  admirer la croissance des arbres le long des berges (aulnes, chênes, 
érables), mais également gouter aux délicieux fruits de certains arbustes mis à votre           
disposition en haut des berges : des groseilliers, framboisiers et cassissiers vous             
attendent pour toute dégustation ! 
Nous espérons que vous passerez un agréable moment en balade le long de cette nouvelle 
plantation. 
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 CHASSE À L’ŒUF 
Nous donnons rendez-vous aux petits Lachenois 
(10 ans maximum) pour participer à la             
traditionnelle chasse à l ‘œuf le Lundi 2 Avril 
prochain à partir de 10h30 devant la salle 
des fêtes. 
 
FIBRE 
La fibre optique arrive à grand pas sur la         
commune. A cette occasion, le Syndicat Mixte 
Oise Très Haut Débit organise une réunion 
d’information destinée aux administrés le          
mercredi 14 Mars 2018 à 18h à la salle des 
fêtes de Lassigny.  
 
ROPARUN 
La célèbre course Roparun revient sur la        
commune le samedi 19 et dimanche 20 mai 
prochain.  
Pour rappel, le but de cette course relais (de 
Paris à Rotterdam) est de collecter le plus       
d’argent possible pour les malades atteints du 
cancer. 
L’édition 2017 a permis de récolter 5 497 643 
euros.  
Vous pouvez retrouver le parcours complet sur 
le site internet www.roparun.nl/fr/route-2018 
 
BROCANTE 
Cette année la brocante se déroulera le           
dimanche 15 Avril de 8h à 18h. 
Vous pouvez dès à présent vous inscrire en  
Mairie. 
Rappel des tarifs :  
 2 € le mètre avec un minimum de 3 mètres. 
 5 mètres minimum si voiture en fonction des 
places disponibles. 
Pièces à fournir : 
 Pièce d’identité 
 Facture récente avec votre adresse 
 Liste des objets 
 Règlement espèces ou chèque 
Inscriptions possibles jusqu’au jeudi 14 Avril. 
 
CHÈQUE ÉNERGIE 
L’Etat accompagne les ménages à revenus     
modestes pour les aider à payer leurs factures 
d’énergie.  
Le chèque énergie est attribué sous conditions 
de ressources selon les déclarations d’impôts. Il 

est envoyé une fois par an directement au    
domicile du bénéficiaire. Vous n’avez donc    
aucune démarche à accomplir. Son montant   
varie de 48 € à 227 € et il vous permet de 
vous aider à payer vos factures pour tout type 
d’énergie : électricité, gaz, fioul, bois…  
Vous pouvez vérifier votre éligibilité et       
connaître le montant qui peut vous être         
attribué en vous connectant sur le site : 
https://chequeenergie.gouv.fr/beneficiaire/
eligibilite 
 
100 ANS DE LA GUERRE 14/18 
A l’occasion de l’anniversaire de la guerre 14/18 
nous souhaiterions organiser une exposition 
photos. Nous faisons donc appel à vos souvenirs. 
Si vous possédez des photos avant, pendant et 
après la guerre 14/18 de la commune,         
pourriez-vous nous les apporter en Mairie afin 
de les copier et ainsi vous les rendre aussitôt ? 
 
HORAIRES DÉCHETTERIE 
La déchetterie vous accueille du mardi au     
samedi de 9h à  12h et de 14h à 18h et le      
dimanche de 9h à 12h.  
Elle est fermée les lundis et jours fériés. 
 
HAUTS DE FRANCE PROPRE 
Le Conseil Régional et la Fédération de Chasse 
et Pêche renouvellent l’opération « Hauts de 
France Propre ». Un ramassage des déchets sur 
la Commune est donc prévu le vendredi 16 
Mars 2018 de 14h à 17h. Si vous souhaitez y 
participer venez vous inscrire en Mairie.  
 
NOUVELLES DÉGRADATIONS DANS 
LA COMMUNE 
Nous avons constaté que les poteaux en bois qui 
supportent les panneaux des noms de certaines 
rues avaient été brisés. 
Cela fait suite à une liste qui commence à être 
longue concernant les incivilités et dégradations 
dans la commune (toilettes bouchées,         
city-stade détérioré…) 
Une fois de plus, rappelons que ce sont les         
impôts de tous qui règlent les frais de         
remplacement de ces matériels... 
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QUESTIONS / RÉPONSES 

En période hivernale, est-ce à la  
commune de déneiger les rues et les 
trottoirs ? 
OUI ET NON. La Commune assure le salage 
des rues de Lassigny, le Département assure 
le salage des rues départementales et les 
habitants assurent le déblayage de leur 
trottoir (arrêté du Maire datant de 2011). 
 
Ai-je le droit de brûler des déchets 
verts dans mon terrain ? 
NON. Un particulier n’a pas le droit de      
brûler ses déchets verts. Sont considérés 
comme déchets verts l’herbe issue de la 
tonte, les feuilles mortes, les résidus          
d’élagage, les résidus de taille de haies et 
arbustes, les résidus de débroussaillage et 
les épluchures. Vous devez les déposer à la 
déchetterie ou dans un bac à compost. 
Sanction : Contravention de 3ème classe 
pouvant s’élever à 450 €. 
 
Si je trouve un obus, est-ce que je 
dois le retirer moi-même ? 
NON. Vous ne devez en aucun cas y toucher 
même s’il vous semble vide. Vous devez      
contacter la Gendarmerie en leur précisant 
le lieu exact. 
 
Je souhaite apporter une modification 
à mon habitation. A qui je dois le    
signaler ? 
A LA MAIRIE. Vous devez prendre contact 
avec le service urbanisme pour déclarer une 
future modification. Que ce soit sur votre 
habitation comme sur votre terrain. 
 
Je conduis un poids-lourds ou un         
véhicule de transport de marchandises. 
Est-ce que je peux le stationner dans 
les rues de Lassigny ? 
NON. Pour des raisons de place et de la 
structure de la chaussée, vous devez        
stationner votre véhicule sur le parking      

dédié à cet effet devant l’usine l’Oréal dans 
la rue des Senteurs. 
Sanction : Contravention de 150 € 
 
Mon enfant vient d’avoir 16 ans. On 
me parle de recensement. Est-ce  
vraiment obligatoire ? 
OUI. Votre enfant a l’obligation de se faire 
recenser en faisant sa journée d’appel à la 
défense et à la citoyenneté. Suite à cette 
journée, un diplôme lui sera transmis, qui lui 
servira pour passer des examens comme le 
bac ou le permis de conduire. 
 
Mon voisin utilise sa tondeuse pendant 
midi. En a t-il le droit ? 
NON. Un arrêté préfectoral autorise         
l’utilisation d’appareils à moteur thermique 
ou électrique du lundi au vendredi de 8h à 
12h et de 13h30 à 19h30, le samedi de 9h à 
12h et de 15h à 19h et le dimanche et jours      
fériés de 10h à 12h. 
 
Je souhaite renouveler ma carte 
d’identité et/ou mon passeport. Puis-je 
venir à la Mairie ? 
NON. Depuis Mars 2017, nous ne sommes 
plus habilités pour délivrer les cartes   
d’identité et passeports. Vous devez vous 
rapprocher de la police municipale de Noyon, 
de la mairie de Ressons sur Matz, de la      
Mairie de Compiègne ou de la Mairie de        
Ribécourt. 
 
Est-ce que la Mairie communique des 
informat ions par mai l  à ses          
administrés ? 
OUI. Si vous souhaitez être informés       
rapidement sur des évènements extérieurs 
(coupure d’eau, route barrée…) pensez à nous 
communiquer votre adresse mail. 
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INSCRIPTIONS ÉCOLE MATERNELLE 

Vous devez obligatoirement vous présenter en Mairie avec le livret 
de famille ainsi qu’un justificatif de domicile avant de vous     
présenter à l’école pour venir retirer le formulaire d’inscription.  

ATTENTION : Sont concernés uniquement les enfants nés en 2015 ainsi que les nouveaux       
arrivants de la Commune. 

Les inscriptions à l’école maternelle, pour l’année scolaire 2018/2019, auront lieu à l’école : 

Jeudi 29 Mars 2018 de 09h10 à 12h et de 13h à 17h30  

Mardi 03 Avril 2018 de 17h10 à 18h 

Ou sur rendez-vous en appelant Madame la directrice au 03.44.43.74.03. 

Vous devrez vous présenter avec le carnet de santé, le livret de famille, le certificat de       
radiation si votre enfant était inscrit ailleurs et le formulaire de préinscription fourni par la 
Mairie. 
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CONSEIL MUNICIPAL JEUNES 
 

 
 

Les enfants de CM1 et CM2 ont élu les nouveaux membres du Conseil Municipal 
Jeunes. 
Bienvenue à : 
   - Léa RAFFAULT 
   - Lana SAVIGNI 
   - Nathan FONTAINE 
   - Eva GRESSER 
   - Carla VIEL 
   - Clémence RAVAUX 
   - Flora HIOLET 
   - Alexandre BEREHOUC 
 
La sensibilisation à l ‘écologie et à l’économie d’énergie, la mise en place d’un poulailler 
ainsi que d’un jardin et bien évidemment la parution du journal sont les projets pour 
cette nouvelle année. 
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 NOUVELLES ACTIVITÉS PÉRISCOLAIRES 
 

Comme annoncé lors de la cérémonie des vœux le 12 Janvier dernier, les Nouvelles Activités 
Périscolaires s’arrêteront le Vendredi 6 Juillet 2018. 
Mais en attendant, ci-dessous un récapitulatif des activités depuis Septembre. 

THÉATRE 
De plus en plus d’enfants de maternelle viennent 
aux cours et s’y insèrent d’autant mieux que les 
plus grands ont déjà l’expérience et le naturel. De 
vrais petits    comédiens en herbe. Ce sont de bons 
modèles pour les plus petits. 
Le but de cet atelier : « s’éclater » sur scène en 
faisant en sorte que le public comprenne          
l’histoire. 

SAUVEGARDE DU PATRIMOINE 
Découverte de la poterie, de la taille de la pierre, 
de la forge, du travail du bois, de la corderie mais 
aussi de l’entretien des animaux, de l’écriture, des 
blasons, de la mosaïque, des jeux de l’époque, de la 
musique, de la danse médiévale, de la calligraphie, 
des contes et  légendes, de l’archéologie… 

GYM, MOTRICITÉ 
Ces activités sont pratiquées au gymnase ainsi 
que dans la salle de motricité des maternelles. 
Ils s’amusent tout en s’exerçant aux activités 
que leur propose Lyne : gymnastique, activités 
physiques et motricité pour les petits. 

SPORT, CIRQUE, DANSE ET TENNIS 
Les enfants se familiarisent avec les techniques 
de jonglerie, le diabolo, le yo-yo… Ils pratiquent 
aussi la bicyclette acrobatique. Ils se défoulent 
lors de leurs séances de danse sur des chansons 
du      moment. La pratique du tennis se fera au 
Printemps. 

ARTS PLASTIQUES, CUISINE… 
Montrer aux enfants qu’il existe autre chose que les 
jeux vidéos et sports collectifs pour s’amuser :           
tricotin et scoubidous ont été une véritable décou-
verte. Pour chaque thème, nous nous investissons à 
100 % afin de leur offrir le meilleur. Un atelier               
culinaire est proposé à chaque fin de cycle suivi d’un 
grand goûter. 

TIR A L’ARC 
Suite à la mise en place d’un abri sur le terrain 
de la Compagnie d’Arc de Lassigny, les enfants 
peuvent profiter de cette activité autant l’été 
que l’hiver. 
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QUELQUES TRAVAUX RÉALISÉS EN 2017 

Création rue de Picardie 
39 011,27 € 

Création de trottoir de la place du jeu d’arc à la sente Jacques Pluche 
91 453,00 € 

Création aire de retournement + installation du gaz rue de la Pierre du Paroi 
15 703,20 € 
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 QUELQUES TRAVAUX RÉALISÉS EN 2017 

Ouverture d’une nouvelle classe GS/CP 
à l’école élémentaire 

Travaux de nettoyage et de préparation 
Réalisé par les services techniques 
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 LES PROJETS PRÉVUS EN 2018 
ÉGLISE 

Installation de barrières pour les cérémonies religieuses 

SENTE JACQUES PLUCHE 
Installation de bancs / Installation de l ‘éclairage public / Plantations diverses 

LOGEMENTS 
Création d’appartements au dessus de la Poste et d’un lotissement rue du Château d’eau 

ACQUISITION DE TERRAINS 
Rue du tacot 

Rue des écoles 
Rue de la Misacard... 
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ZONE ARTISANALE 
Acquisition de terrains / Continuité de la rue de Picardie 

CENTRE PÉRISCOLAIRE 
Création de la cantine scolaire avec self, de la           

médiathèque et de l’accueil périscolaire 

CIMETIÈRE 
Fin de la procédure de reprise des concessions 

SÉCURITÉ 
Mise en place d’une nouvelle alarme intrusion aux écoles et à la Mairie 
Aménagement des passages piétons 
Protection du puits de captage 

AMÉNAGEMENTS 
Trottoirs rue de la Cavée Margot, 

Ecoulement des eaux de pluie rue du Rhônel,  
Ecoulement des eaux de pluie rue du Val, 

Réfection de la rue de la Pierre du Paroi avec la création d’un puisard eaux pluviales 
Installation des panneaux d’indication commerçants 

LES PROJETS PRÉVUS EN 2018 

 

GROUPE  
SCOLAIRE  
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LES MANIFESTATIONS 2017 EN PHOTOS 

CHASSE À 
L’ŒUF 17 AVRIL 

JEUNES DIPLÔMÉS 4 MARS 

CÉRÉMONIE DU          
8 MAI 

BROCANTE 30 AVRIL 

RANDONNÉE PÉDESTRE  

14 JUILLET 
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SPECTACLE DE NOËL 
ÉCOLES  

20 DÉCEMBRE 

14 JUILLET 

VŒUX DU MAIRE  

12 JANVIER 2018 

FÊTE MÉDIÉVALE  
2 JUILLET 

BOURSE & ARTISANAT DE NOËL / TÉLÉTHON  

9 DÉCEMBRE 

CÉRÉMONIE DU           
11 NOVEMBRE 
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LA SAUVEGARDE DU PATRIMOINE 
 

Le chantier de la Tour Roland va reprendre ses activités dans les prochaines semaines. 
Lors de notre assemblée générale, le samedi 10 Février, une nouvelle équipe a été        
formée à la tête de l’association de sauvegarde du patrimoine.  

 
Des objectifs clairs ont été établis pour cette nouvelle saison et un cahier des charges pointu a été 
mis en place pour la réalisation des deux niveaux supérieurs de la tour seigneuriale. 
Ce chantier de construction, unique dans le Nord de la France, devrait être subventionné par des 
fonds LEADER (européens). 
 
Cette tour seigneuriale, est une création inspirée de bâtiments historiques de la période du moyen 
âge. La structure sera conçue comme une reconstitution historique et l ensemble des pièces de bois 
seront façonnées à la main selon les techniques ancestrales. Equarrissage à la hache, sciage,        
assemblage exclusivement traditionnels et chevillés … 
Ce projet doit s’accompagner de la mise en place d’une palissade de 200 mètres de long, qui        
séparera le site du parking et des panneaux signalétiques viendront renforcer le côté pédagogique de 
ce chantier d’archéologie expérimentale. 
 
Notre fête médiévale se déroulera le dimanche 1er Juillet, et j’aurai le plaisir de vous proposer deux 
spectacles dans l’après midi (14h30 et 16h30) . Entrée gratuite pour l’ensemble des lachenois. 
Des travaux de sécurisations, dans le cadre de nos ouvertures au public sont à l’ordre du jour : 
Barrières de sécurité, estrade … 
 
Une demande de permis de construire sera déposée en Mairie dans les jours qui viennent. 
Nous programmons la réalisation d’une maison paysanne … 
 
Si vous souhaitez soutenir notre projet, nous recherchons des bénévoles de tout âge, pouvant        
intégrer notre pôle spectacle comme figurants (animations lors de nos fêtes médiévales ….) 
Nous recherchons pour nos animaux, des bacs à nourriture et des tonneaux de toutes tailles 
(stockage de denrées et réserves d’eau …) 
 
Prochaine ouverture du site, le dimanche 15 Avril lors de la brocante … 
 
Dans l’attente de vous y accueillir et d’apporter des réponses à vos nombreuses questions 
 
Bien Cordialement, 
 
Le Chef de Projet 
Bruno De Saedeleer  
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 UNION DES ANCIENS COMBATTANTS  
 Prisonniers - Veuves - TOE de Lassigny et Communes du Canton 

 
Siège social : Mairie de Lassigny 

Président : Elie LETUPE / 03.44.43.38.26 
27 rue du Poil Coq 60310 LASSIGNY 

U A C 

LASSIGNY 

Union Anciens Combattants 

Marcellin FOURNIER ne pouvant plus assurer ses fonctions à la tête de notre association, les camarades m’ont fait         
l’honneur de le remplacer. 
 

Composition du bureau 
 

  Président :        Elie LETUPE 
  Président d’Honneur :    Marcellin FOURNIER 
  Vice-Président :      Jean FEIGUEUX 
  Trésorière :       Simone FEIGUEUX - Sympathisante 
  Secrétaires :       Pierrette FOURNIER - Sympathisante 
            Jeannine DELSALLE - Veuve 
  Porte-drapeaux :     Michel CUGNIERE 
            Henri HAREUX 
            Daniel GEORGES 
            Lucas CANTOIS - Sympathisant (14ans) 
  Commissaire aux comptes :  Laurence CANTOIS - Sympathisante 
            Michel DUFOUR - Président Picardie Mémoire  
 

Le principal but de notre association est de commémorer toutes ces dates qui ont marqué l’Histoire de notre 
République, de notre Nation. Pardonner, ne pas oublier, ne jamais oublier. 
 
Actuellement, tous les adhérents ont effectué leur service militaire en A.F.M. (Algérie. Tunisie. Maroc). 
Le plus jeune est âgé de 76 ans. Notre génération disparue souhaitons, espérons que pas d’autres anciens  
combattants viennent nous remplacer. Pour que notre association ne disparaisse pas et continue de perpétuer 
le souvenir, il faudrait que des plus jeunes y adhérent. C’est possible en tant que sympathisant également. 
 
Les personnes intéressées peuvent contacter : 
  - Elie LETUPE : 03.44.43.38.26 
  - Jean ou Simone FEIGUEUX : 03.64.21.61.31 
 
Le montant de la cotisation annuelle est de 25 €. 
 

ACTIVITES PREVUES EN 2018 
 

 Participation à toutes les cérémonies patriotiques 
 Inauguration de 2 stèles au monument aux morts le Samedi 22             
Septembre avec la présence de nombreuses personnalités. 
 
De plus amples renseignements vous seront communiqués ultérieurement. 
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	 	 	 L’ASTROCLUB ANDROMÈDE	

	 	 Siège	social	:	Mairie	de	Lassigny	
  

Président : Marc Catrycke 
4 rue du Rhônel – 60310 LASSIGNY 

 03 44 43 64 14 -  astroclub.andromede@outlook.fr 
 

L'AstroClub Andromède est un club d'astronomie amateur regroupant plus d’une quinzaine de passionnés, de tous 
âges, horizons et expériences (du débutant à l’expert). 
 
Alors rejoignez-nous, toutes les informations sont aussi sur notre site internet : 
 

http://www.astroclub-andromede.fr/ 
 
Les activités du club : 

 
 Tous les 15 jours à 21h: 
    Observations du ciel nocturne, dans la campagne environnante, si la météo est favorable, 
    Réunions d’échange technique, en cas de météo défavorable, 
 Construction de maquettes pédagogiques (saisons, phases de la lune, constellations 3D), 
 Astrophotographie, 
 Atelier d’optique : taille de miroirs, construction d’un gros télescope (diamètre 600 mm), 
 Organisation et animation de la Nuit des Étoiles à Lassigny, 
 Animations scolaires à l’école et au collège de Lassigny : initiation à l’astronomie, soirée d’observation. 
 
Prévues en 2018 : 
 

 Poursuite de l’astrophotographie et construction de maquettes pédagogiques, 
 Poursuite des animations scolaires, avec distribution de cartes du ciel, 
 Présence active, selon disponibilités et météo, dans les manifestations lachenoises (ex. : La Plage), 
 Nuit des Étoiles en août à Lassigny, 
 Le « Jour de la Nuit » en octobre. 
 
Planning 2018 :  
 

 A partir du 12 Janvier : Un vendredi tous les 15 jours sauf pendant l’été  
 
Réalisées en 2017 : 
 

 Les animations en milieu scolaire (initiation à l’astronomie dans les classes de cycle 
3 de l’école) et l’observation du ciel nocturne début décembre, 

 La participation en journées et en soirées à Lassigny Beach en juillet 2017 
(restauration), 

 La veillée « Planètes » en juillet 2017 (avec les animatrices du centre social), 
 La Nuit des Étoiles le 12 août 2017 à Lassigny (peu de participants cette année en 

raison d’une météo défavorable). 
 

Cotisation annuelle : 
 

Étudiant : 18 € 
Salarié : 25 € 
Famille : 32 € 
 
Contacts : Marc Catrycke, Président tél. : 03 44 43 64 14 
 Dominique Hamart, Secrétaire tél. : 03 44 43 71 26 
 Philippe Dhoury, Trésorier tél. : 03 44 76 45 49 
 Jacques Swynghedauw tél. : 06 33 71 15 59 
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EQUIPES FEMININES 

+15 ans 
Mardi (Noyon) 

Vendredi 
20H00-21h45 

-18 ans 
Mardii (Noyon) 

Vendredi 
20H00-21h45 

-15 ans 
Mardi (Noyon) 

Jeudi 
17H45-19H00 
18h30-20h00 

-13 ans Mardi (Noyon) 17H45-19H00 

  Jeudii 18h30-20h00 

-9 ans  Samedi 10h30-12h00 

EQUIPES MASCULINES 

+16 ans 
Lundi/Mercredi 

Vendredi (Cambronne) 
20h00-21h45 
20h30-22h00 

-18 ans 
Lundi / Mercredi 

Vendredi (Cambronne) 
20h00-21h45 
20h30-22h00 

-15 ans 
Mardi / 

Vendredi (Cambronne) 
19h00-20h30 

-13 ans Mercredi 18h30-20h00 

-11 ans Mercredi 18h30-20h00 

-9 ans  Samedi 10h30-12h00 

MIXTES 

BABY’HAND  Samedi 11h00-12h00 

LOISIRS Jeudi 20h00-21h45 

HAND'FIT Lundi 19h30-21h00 

Le handball c'est courir, sauter, lancer et attraper, tout en respectant les règles du jeu et l'adversaire. Bien que très         

réglementé et respectueux de l’esprit d’équipe, le handball exige du dynamisme. 

Rejoins-nous !!!  : 03.44.43.64.71 /  06.89.73.42.32・  
          : http://club.sportsregions.fr/holassignyavenir・  

H.O.L.A. - 15, Grande Rue – 60310 THIESCOURT 
Tél. : 03.44.43.64.71 / 06.69.73.42.32 

    Email : ho.lassigny.avenir@handball-france.eu 

HANDBALL OLYMPIQUE LASSIGNY AVENIR 
Créé en 2000, le Handball Olympique Pays des Sources est devenu en 2004, le Handball Olympique  

Lassigny Avenir. En cinq ans, le H.O.LA. a quadruplé son nombre de licenciés aujourd’hui presque 150 

licenciés, filles et garçons, et a aussi  développé ses liens avec des clubs locaux afin d’offrir une offre  

performante et adaptée qui compte 14 équipes. La formation du club est reconnue par Fédération Fran-

çaise de Handball avec son école de handball labélisée. Le club est animé par  une équipe composée 

de bénévoles formés et diplômés qui partagent tous les mêmes valeurs à savoir le respect, l’entraide et l’esprit collectif que 

le H.O. Lassigny et le Handball souhaitent défendre.  

Des nouvelles activités  avec le HAND’FIT : la nouvelle pratique "Plaisir – Santé – Bien-être » développée par la 

Fédération Française de Handball mais aussi depuis peu une section BABY HAND.  
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 L’AUBERGE DES JEUX 
 

Joueuses et joueurs, venez vous détendre à l’Auberge des jeux  

L’Auberge des jeux est une association de passionnés du jeu de société moderne (Colons de Catane, 7          
Wonders, Takenoko, Zombicide …). Nous nous rencontrons pour jouer et faire découvrir l’univers du jeu de 
société dans une ambiance conviviale tous les vendredis (hors vacances scolaires) à partir de 20h30 au 
Centre Social et Culturel de Lassigny (accès derrière la salle municipale). Durant les vacances scolaires, 
nous sommes tous les vendredis à partir de 20h30 dans la salle municipale de Vandélicourt. Vous pouvez 
nous suivre sur notre Facebook  « Auberge des jeux » ou sur le forum http://aubergedesjeux.forumactif.org/ 
pour toutes informations auberge.des.jeux@gmail.com 
Nous organisons aussi une Journée jeux « Les Vandéludiques » Le 11 mars de 10h à 18h à la salle             

municipale de Vandélicourt. Entrée Gratuite. 

« Seul, en famille  et entre amis, Venez découvrir l’univers du jeu de société ! » 

COMPAGNIE D’ARC DE LASSIGNY 
9 rue du Rhônel - 60310 LASSIGNY 

         Entrainement tous les mercredis et samedis de 14h à 16h 
         Ouvert aux adultes et aux enfants à partir de 9 ans  
         3 séances d’initiations gratuites  

 
Renseignements sur place les mercredi et samedi après-midi 

ou par téléphone auprès des membres du bureau : 
 

M Philippe LACOSTE :    06 66 45 24 55 
M Dominique DUCHEMIN :  06 80 87 64 03 

 
Les jeunes tireurs de la Compagnie d’Arc de Lassigny se distinguent au championnat de l’Oise de tir en salle 
à 18 mètres, qui s’est déroulé à Senlis le 27 janvier 2018 : 
Timeo Casalino, dans la catégorie Poussin, est 3ème. 

Maxime Ducrocq est 7ème  et Amael Grevin  est 9ème dans la catégorie Benjamin. 
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UNION SPORTIVE DE LASSIGNY 
Cette saison 2017-2018 s’annonce difficile et alléchante.  
Avec un nombre de licenciés qui ne cesse d’augmenter et des championnats difficiles à tous les niveaux, le 

club et les joueurs doivent faire preuve de solidarité.  
 
C’est d’ailleurs l’une des valeurs que le club souhaite faire passer pendant le stage de pâques qui se déroulera du mercredi 
02 mai au samedi 05 mai inclus.  
Le but de ce stage est de transmettre à nos licenciés les plus jeunes l’apprentissage du football (pratique & théorique) mais 
aussi de transmettre au maximum les valeurs du club telles que le fair-play, le respect et la solidarité.  
 
Nos jeunes sont notre avenir, c’est la raison pour laquelle leur confort est aussi important pour nous.  

Quelques-uns de nos dirigeants vont suivre où ont suivi des formations destinées à l’encadrement des plus jeunes.  

Enfin, quelques unes de nos manifestations leur sont d’ailleurs destinées (arbre de noël, stages…). 

COUPE DE L’OISE 
En ce début de saison, l’équipe fanion de l’Union Sportive de Lassigny a validé sa place pour les 16e de finale de la « 
Coupe de l’Oise ». (soit parmi les 32 meilleures équipes de l’Oise)  

Le tirage au sort annonçait un adversaire aussi redoutable qu’alléchant.  En effet, le club s’est vu recevoir l’équipe l’ES 
Valois Multien. (Régionale 2)  

L’équipe adverse qui évolue trois divisions au-dessus et qui dispose de quelques joueurs d’expérience tel que Mickael          
Citony (Ex joueur de l’AS Saint Etienne, du stade Rennais et champion de France de Ligue 2 en 2004) a vite pris le dessus 
dans le jeu.  

Les locaux s’inclinent logiquement (3-1) mais ressortent la tête haute en ayant la satisfaction d’avoir fait douté un         
adversaire d’une telle envergure suite à une égalisation obtenue sur un contre et regrette de ne pas avoir égalisé malgré 
des occasions franches.  
Ceci aurait dû être une fête pour le football Lachenois, cependant, au vue des conditions météorologiques, cette 
rencontre initialement prévue à domicile a été délocalisée sur le terrain synthétique du stade Paul Cosyns à Compiègne.  

LES STRUCTURES 
Dans la continuité de son développement, le club recherche sans cesse de nouveaux sponsors. Ces partenariats ont pour but 
d’améliorer nos structures. Ceci a permis au club d’acquérir récemment des nouveaux abris de touche qui seront posés  
prochainement mais aussi de refaire entièrement l’intérieur du club house la saison passée.  
  
Enfin, le club est en attente depuis plusieurs mois du changement des mains courantes qui deviennent de plus en plus  
dangereuses pour nous tous. Un dossier et un budget pourtant déjà voté et validé par les élus municipaux.  

 
Pour suivre l’actualité du club, rendez-vous sur la page Facebook du club « US LASSIGNY »  
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L'association boutchoux accueille cette année 35 enfants et leurs parents de différentes          
communes deux mercredis après midi par mois à la salle des fêtes de Lassigny ( le 2ème et les 
4ème mercredis de chaque mois ). Des activités diverses adaptées à l'âge des enfants sont      
proposées : bricolage, jeux de société, motricité.... Un arbre de Noël et une sortie fin d'année 
sont prévus chaque année. 
Nous souhaiterions remercier la mairie de Lassigny pour le prêt de la salle des fêtes pour nos 

activités. 
L'équipe des boutchoux 
Présidente Mlle VILLETTE Noémie 07.81.93.17.59 
Vice Présidente Mme Sauvé Isabelle 06.59.64.20.86 

LES BOUTCHOUX 

CLUB DE L’ESPERANCE 
Cette association, qui fêtera ses 45 ans, est ouverte à toutes les          
personnes retraitées du canton. 
Nous recherchons de nouveaux adhérents afin de donner un  nouvel 
essor à notre Club. 
Chaque année, nous organisons plusieurs repas à L’Instant Cosy, le restaurant de Lassigny. 
Lors de nos rencontres, qui se déroulent tous les jeudis au Centre Social de Lassigny, nous 
vous proposons différentes activités : belote, manille, nain jaune, triominos… et un goûter 

vous est servi.  
Si vous souhaitez nous rejoindre, vous pouvez venir les 1er et 3ème jeudis de chaque mois pour vous inscrire. 
Tarif  adhésion : 18 €. 

La Présidente, Mme Michelle HENGER 

TEMPSDANSE 
Nous sommes un petit groupe qui se réunit chaque mardi hors vacances scolaires à la salle des fêtes de 
LASSIGNY pour s’adonner au plaisir de la danse (danse en ligne et danse de salon en couple) le tout 
dans une ambiance conviviale et sans prise de tête , alors si vous êtes intéressés , venez nous rejoindre, 
vous serez les bienvenus. Pour cela, un numéro de téléphone 06 18 97 29 26. 
Laissez un message en cas d’absence, nous ne manquerons pas de vous rappeler. 
 

ALORS RENDEZ-VOUS LE MARDI 20 h30  
A LA SALLE DES FETES DE LASSIGNY. 

                                             
Bien amicalement. 
L’ association TEMPS DANSE                                                          
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LES RANDONNEURS DU PAYS DES SOURCES 
 
L'association « Les Randonneurs du Pays des Sources » est une association loi 1901. Nous organisons des 
randonnées pédestres essentiellement le samedi matin tous les 15 jours. Nous sommes affiliés à la Fédération 
Française de Randonnée et comptons réaliser des formations auprès de celle-ci pour vous proposer des          
prestations de qualité. 
Le but de cette association est de permettre à toute personne de participer sur notre territoire à des randonnées. 
 
Si vous souhaitez nous rejoindre vous pouvez nous contacter via : 
  Notre site internet http://lesrandonneursdupaysdessources.e-monsite.com/ 
  Notre page Facebook https://fr-fr.facebook.com/LRPSL/ 
  Notre mail lesrandonneursdupaysdessources@orange.fr 
 
Pour les personnes qui n'ont pas d'accès internet, vous pouvez nous contacter par téléphone au : 
  06 20 29 40 96 M. Olivier GALIAY - Président 
  07 70 97 15 15 Mme Delphine MOREEL - Trésorière 
 

CALENDRIER PROCHAINES RANDONNEES 2018 : 

DATE KM CIRCUIT LIEU DEPART HEURE  
DEPART OBSERVATION 

3 Mars 10 Circuit de la          
croisette 

Place face à la Mairie de          
Cambronne les Ribécourt 9h   

17 Mars 11 Circuit de la vallée 
de l'Aronde 

Face à l'Eglise de  
Villers sur Coudun 9h   

14 Avril 10 Boucle de la cense Place des tilleuls à Chevincourt 9h   

28 Avril 13,1 Forêt de Laigue A définir 9h   

12 Mai 8 et 12 Mont Ganelon A définir 9h et 9h30   

20 Mai 10 Clairière de           
Saint Albin Fête de la Forêt 9h   

2 Juin 9 Début de l'Eglise  
de Songeons 

Place de Lassigny  
pour covoiturage 8h30 Prévoir 

pique-nique 

16 Juin 16 Saint Jean au bois   10h Prévoir 
pique-nique 

RESERVATIONS OBLIGATOIRES AU PLUS TARD 2 JOURS AVANT POUR PREVOIR COMME 
IL SE DOIT LE PETIT COUP A BOIRE DE LA FIN DE LA RANDO 

 
 Pour les personnes non licenciées, une cotisation de 3 euros par personne est demandée à chaque randonnée. 
 Quand il y a deux heures de départ, les bons marcheurs (plus grand parcours) partent le plus tôt et les moyens 
marcheurs (plus petit parcours) plus tard 
 Un pot est servi à la fin de chaque randonnée 
 Quand il y a un pique-nique, chacun ramène son casse-croûte (on offre l’apéro et le dessert) 
 
Pour tous renseignements ou questions, n’hésitez pas à nous contacter au 06 20 29 40 96 ou 07 70 97 15 15 ou 
par e-mail à l’adresse lesrandonneursdupaysdessources@orange.fr 
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AMICALE DES SAPEURS POMPIERS Gérard AMBEZA 03.44.43.71.11 

ANCIENS COMBATTANTS Elie LETUPE 03.44.43.38.26 

ARTISTE LACHENOISE AELLE  Annick LECAREUX 09.53.76.16.26  

ASTROCLUB ANDROMEDE  Marc CATRYCKE 03.44.43.64.14 

AUBERGE DES JEUX François HOCHART 06.83.34.16.72 

BOUTCHOUX Noémie VILLETTE 07.81.93.17.59 

CHANTONS LA VIE Rolande BECHARD 03.44.75.22.88 

CLUB DE L’ESPERANCE Michelle HENGER 03.44.09.72.04 

COMITE DES FETES Frédéric BRIESMALIEN 06.05.37.74.62 

COUNTRY ET WESTERN Laëtitia BRACONNIER 06.58.03.43.07 

ECURIES DE LA TAULETTE Jean-Luc ROELANDT 03.44.43.63.76 

FILMS DE LA GORGONE Jérôme POTTIER 06.10.33.40.71 

LASSIGNY BEACH Mélanie MAROT 06.45.88.60.61 

SAUVEGARDE DU PATRIMOINE Bruno DE SAEDELEER 06.21.68.61.72 

SOCIÉTE DE CHASSE  Joël MOUFLET 03.44.43.64.81 

TEMPS DANSE Christelle SALOMON 06.18.97.29.26 

ACTIVITÉS CULTURELLES ET LOISIRS 

LES RANDONNEURS DU PAYS       
DES SOURCES 

Olivier GALIAY 06.20.29.40.96 

BOXE Angel MENDO 06.19.78.73.94 

FOOTBALL Eric BRIESMALIEN 06.20.35.56.16 

GYMNASTIQUE  Isabelle MABIRE 06.79.28.65.39 

HANDBALL Alain MORGAND  06.69.73.42.32 

KARATÉ Ali LAZAAR 03.44.43.73.24 

PÉTANQUE Gérard AMBEZA 03.44.43.71.11 

TENNIS Eric BRIESMALIEN 06.20.35.56.16 

TENNIS DE TABLE Gérald CHISSEREZ 06.50.34.11.83 

TIR A L’ARC Dominique LACOSTE 06.66.45.24.55 

ACTIVITÉS SPORTIVES    
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SERVICES 
CENTRE ANTI-POISON 01.43.29.21.21 

CENTRE DES GRANDS BRÛLÉS 01.42.05.63.29 

SECOURS CATHOLIQUE 03.44.09.22.07 

SECOURS POPULAIRE 03.44.55.37.25 

RE-AGIR 03.44.97.06.63 

COMMERÇANTS   
Auto-école « Lassigny Conduite » 03.44.44.37.85 

Bar-Tabac « La Croix d’Or » 03.44.43.60.01 

Boucherie « Dalanchy » 03.44.43.73.52 

Boulangerie « Martins » 03.44.43.63.34 

Coiffeur « Le Peigne Jaune » 03.44.43.70.24 

Coiffeur « Maryse Rouilly » 03.44.43.61.12 

Contrôle Technique de Lassigny 03.44.91.19.78 

E. Leclerc 03.44.83.11.60 

Fleuriste « Côté Fleurs » 03.44.43.72.07 

« Garage de Lassigny » 03.44.43.60.55 

Garage « EF Pro » 03.44.76.19.04 

Hôtel / Restaurant 
« L’Instant Cosy » 03.44.43.60.09 

Institut de beauté « Le temps 
d’une pause » 06.21.63.96.12 

Institut de beauté « Simplement 
Belle » 03.44.44.00.02 

Lassigny Motoculture 03.44.43.46.24 

Maraicher/horticole 
« Les serres de Lassigny » 03.60.19.01.30 

« Mas Tout Pour Votre Auto » 06.31.29.51.03 

« Gérard Pignier » 03.44.43.60.15 

Services de nettoyage « Services 
Picard » 

03.44.86.58.23 

Traiteur « AZ Réception » 03.44.43.39.76 

Traiteur « Réva Délice » 06.65.91.58.04 

Garage « Angot » 06.31.29.51.03 

Garage « LD Conception » 07.82.01.82.87 

ARTISANS  
ACROTERRE 03.44.43.15.00 

DUO ARTISANS D’IDÉES 03.44.37.03.64 

ESL PEINTURE 03.44.93.04.73 

LEMRA NEGOCE MENUISERIE 03.44.43.70.81 

MENUISERIE HANNIET 09.62.25.52.03 

MULTIMETAL 03.44.43.78.68 

PENSION CANINE ET FELINE 03.44.43.74.47 

PLOMBERIE CHAUFFAGISTE 06.98.73.37.55 

PLOMBERIE MDC 06.21.67.68.93 

RENALD AUTO 06.59.93.31.35 

SARL TORREKENS 03.44.43.60.37 

SCCT PEINTURE 03.44.43.74.73 

VOITURE À LOUER 07.52.91.94.16 

EURL MESTDAGH 06.25.48.35.79 

ETA DUPONT 06.22.84.38.76 

RMS SOUDAGE 03.44.38.76.32 



 30 

 NAISSANCES  

Shana NORDMANN 02 Juin 

Gabriel DUBOIS 07 Juillet 

Louis AMBEZA 08 Octobre 

Sacha LADOUCETTE 04 Novembre 
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MARIAGES 
Vivien LAMAUD et Juliette LANOUE 19 Août 

François-Xavier SAINCIR et Ludivine GEORGE 23 Septembre 

Frédéric ALABERT et Céline AMBEZA 02 Septembre 

DÉCÈS 
Jean-Jacques KEGELART 26 Janvier 

Philippe DURAND 10 Février 

Jacques PELLETIER 09 Juin 

Gilbert THIEBAUT 16 Juin 

Paulette DENIS veuve TROUVAIN 25 Juillet 

Angélique CASTELAIN veuve DESCAMPS 28 Septembre 

Antoinette GREMONT veuve FROMENT 16 Octobre 

Delphina MARSIETTE veuve HAUET 28 Octobre 

Philippe LABARRE 21 Octobre 

Gérard DEFRENNE 12 Octobre 
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CABINET INFIRMIERS 03.44.43.72.73 

CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES 03.44.43.60.19 

CENTRE SOCIAL ET CULTUREL 03.44.43.51.60 

COLLÈGE ABEL LEFRANC 03.44.43.53.00 

COMUNAUTÉ DE COMMUNES DU PAYS DES SOURCES 03.44.43.09.57 

CRÉDIT AGRICOLE 03.44.43.60.25 

DÉCHETTERIE 03.44.38.29.00 

DENTISTE M. Michel TIEU 03.44.43.64.79 

DOCTEUR Catherine HEMON 03.44.43.60.04 

DOCTEUR Dominique GARZUEL 03.44.43.60.08 

ÉCOLE MATERNELLE 03.44.43.74.03 

ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE 03.44.43.70.28 

GAZ DÉPANNAGE 08.00.47.33.33 

GENDARMERIE NATIONALE 03.44.43.80.17 

KINÉSITHÉRAPEUTE M. et Mme LATERZA 03.44.43.60.82 

LA POSTE 03.44.43.18.90 

MAISON DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL 03.44.10.82.48 

NOTAIRE JAMINON 03.44.43.60.02 

PHARMACIE RENARD 03.44.43.60.24 

RÉSIDENCE DES PERSONNES ÂGÉES 03.44.43.65.67 

SAPEURS POMPIERS 03.44.23.22.33 

SER 03.44.09.10.20 

SUEZ/LYONNAISE DES EAUX 09.77.40.84.08 

SUEZ/LYONNAISE DES EAUX URGENCES 09.77.40.11.20 

UTD 03.44.10.77.55 
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AVRIL     Lundi 2    Chasse à l’œuf 

        14/15 et 16   Fête communale 
        Dimanche 15  Brocante 
 
 
MAI      Mardi 08    Commémoration 08 Mai 

        19 au 21    Course VTT ROPARUN 
 
 
JUILLET    Dimanche 1er  Grande Fête médiévale site Tour Roland 10h/18h 
        13 et 14    Commémoration / Spectacle / Feu d’artifice   
        Dates à définir « La plage »  
 
 
SEPTEMBRE   Dimanche 16  Journée du Patrimoine site Tour Roland 10h/18h 

        Samedi 22   Inauguration des 2 stèles au Monument aux Morts 
 
 
OCTOBRE    27/28 et 29  Fête de la Saint Crépin  
 
 
NOVEMBRE   Dimanche 11   Cérémonie 11 Novembre  
 
 
DÉCEMBRE   Samedi 08   Bourse & Artisanat de Noël / Téléthon 
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